
 
 

 
AVIS PUBLIC 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
 
AVIS est par les présentes donné par la soussignée, qu’à sa séance ordinaire qui se tiendra le 
mardi 6 avril 2021, à 19h30, par vidéoconférence et diffusée en direct sur le web, le conseil 
municipal statuera sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 

1. Demande de dérogation mineure afin de permettre l’agrandissement d’une résidence 
unifamiliale ayant une hauteur en mètres supérieure à la hauteur du corps du bâtiment 
principal existant et l’agrandissement d’un balcon qui empiète de 2 m au dans la marge 
avant au lieu de lieu de 1,2 m maximum, malgré les normes prévues à l’article 77 et au 
tableau de l’article 111 (1 a), du règlement de zonage numéro 1037-2017  au 158, rue de 
Bagot, lot  2 930 864 , zone P4M-10, district Mont-Soleil (dossier 2021-30073); 
 

2. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’une piscine creusée 
en cour latérale adjacente à une rue n’ayant pas une bande boisée d’une largeur minimale 
de 10 m entre la piscine et la voie publique, malgré les normes prévues à l’article 108, du 
règlement de zonage 1037-201 au 41, rue du Rocher, lot 3 575 232, zone P3M-05, district 
Lac Bromont (dossier 2021-30075); 
 

3. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’un bâtiment agricole 
à 90 m de la voie publique au lieu de 150 m minimum, tel que stipulé à l’article 69 (8) du 
règlement de zonage numéro 1037-2017, chemin d’Adamsville, lot 4 889 342, zone P1F-
04, district Adamsville (dossier 2021-30078); 

 
4. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’une rue sans issue, 

d’une longueur maximale de 470 m au lieu de 300 m maximum, tel que stipulé à l’article 
42 du règlement de lotissement 1038-2017, lot 5 901 263, rue de Soulanges, zone 
PDA10- 06, district Pierre-Laporte (dossier 2021-30088); 

 
En conséquence, toute personne intéressée à intervenir au sujet de ces demandes de 
dérogations mineures doit le faire par courriel, avant le mardi 6 avril 16h00 à 
greffe@bromont.com .Toutes vos coordonnées doivent apparaitre dans le courriel, afin que 
nous puissions vous contacter. 

 
 
Bromont, ce 19e jour de mars 2021 
 
La greffière adjointe, 
 
 
 
 
Marie-Pier Therrien, avocate 
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